
JEUDI 

22 FÉVRIER 189.7. (CD NUMERO 

44'-

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
JOURNAL 1>E JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES» 

Le pris (TAboniiemcnï cgt de i5 fr. pour trois mois; 5o fr. pour six mois, et 60 fr. pour l'année. — On s'abonne à Paris, au BMEAO nu JoèHfU, , fftt'n au* 

' l'irurs.V 1 1 ; chez ttovriuro et G*., Libraire. Palais-Royal, galerie de Bois : chez Charles BÉCHET , libraire-commissionnaire pour la France et (étranger, 

quai des Augustins , 11° 5j, et dans les Départemens , chez les principaux Libraires et aux Bureauxde poste —Les lettres et paqiitits doivent être affranchis. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE D'AMIENS. 

(Correspondance particulière.) 

Les donations faites entre époux par contrat de mariage sont-elles 

r
'voqne'es d'après L'art. \H)Q , ou révocables en vertu des art. ç)53 et 

<V)5 , à l'égard de l'époux contre lequel a été obtenue la séparation 

% corps , à la suite d'une condamnation , pour attentat sur la per-
sonne de son époux ? ( Rés. aff. ) 

Ct^tegravequestion , diversement jugée par plusieurs Cours royales 

qui avaient prononcé la révocation , et par la Cour de cassation qui, 

faits quativ arrêts successifs, a consacré l'in évocabilité absolue, de ces 

donation» , a été portée , le 1 5 février , devant la Cour d'Amiens , 

cluùnères réunies en audience solennelle , sous la présidence de 

M. Couvel de BeauviUé , par suite d'un renvoi de la Cour suprême, 
lès cassation d'un arrêt de la Cour de Paris. 

En 1819, le sieur Maréchal , déjà âgé, veuf d'un premier mariage 
qui l'avait rendu père d'une fille, épousala demoiselle La, our, beau-

coup plus jeune que lui , et par contrat de mariage j il lui fit dona-

tion d'une part d'enfant le moins prenant. Cette nouvelle union fut 

bientôt troublée , et vers i8« la dame Maréchal fut couda ni née par 

la Cour d'assises de l'Oise à cinq aimées de réclusion et au carcan , 

comme complice d'un attentat sur la personne d ! son mari. Le Roi 

eoiiujma la peine eu cinq années d'emprisonnement sai:s exposi-
tion. , - ' '

r
. 

Cependant le sieur Maréchal forma contre son épouse une de-

mande en séparation de corps et en révocation de la donation devant 

h Tribunal civil de la Seine. Il réussit, et sur l'appel la Cour royale 

(le Paris confirma le jugement. Pourvoi en cassation formé par la 

dame Maréchal . La Cour de cassation , conformément à la jurispru-

dence qu'elle avait adoptée , cassa l'arrêt de Paris , et attribua la 
cause à la Cour royale d'Amiens. 

Devant cette Cour, la. dame Maréchal conclut à l'infirmation du 

jugement de Paris, au chef seulerrent qui prononçait la révocation 

de la donation. Le sieur Maréchal , qui s'était retiré en province , 

ignorait même la cassation de l'arrêt , à plus forte raison le renvoi 

prononcé. Il lit donc défaut. Cependant la Cour, pénétrée de l'im-

portance de la question , voulut entendre la plaidoirie , et M. Bos-

quillon de Font nav , premier avocat-général, ayant conclu à la 

confirmation du jugement, ii y eut arrêt de partage. Le partage 

avant été vidé par l'adjonction de nouveaux conseillers , le système 

delà Cour de cassation fut adrilis , le jugement infirmé et la dona-

t 'On maintenue par un arrêt , auquel avait pris part la presque to-
talité des membivs de la Cour. 

Mais enfin le sieur Maréchal avait eu connaissance de cette nou-

velle procédure ; il forma donc opposition à l'arrêt par défaut , et 

aujourd'hui M
e
 Coffiniè;es , qui , devant la Cour et le Tribunal de 

|
J
aris, lui avait prêté l'appui de son talent , est venu soutenir devant 

la Cour d'Amiens une cause, qu'il a appelée avec juste raison la cause 
«la morale publique. 

La dame Maréchal étant appelante du jugement de Paris , M« Ma-
cnai

't , son avocat , a eu la parole le piemier. 

H présente à l'appui de son appel les movens dont voici l'analyse 

t* révocation d'une libéralité est une peine : etle doit donc résulter 
u

>e disposition précise dé la loi. L'article 'XQQ du Code civil est 

'"applicable à l'espèce; en effet , il n'a trait qu'au divorce , et il a été 

"Toge avec le divorce lui-même. Quand le législateur a voulu rendre 
Co

jnniune aux séparations les mesures relatives au divorce, il a pris 
So

m de l'exprimer. C'est ainsi qu'après avoir dit dans le chapitre du 
u

°rce que la femme condamnée subira une peine d'emprisonne-

qui n'admettent pas d'exception. Il observe qu'il n'y avait pas plus 

de raison de tendre révocables les libéralités faites par des étrangers, 

fine, relies faites par les époux eux-mêmes; que, lorsque la donation 

eiii Faite par contrat de mariage , elle est réputée faite en faveur dé 

ce mariage; qu'on doit la considérer comme une convention sans la-

quelle le mariage n'aurait point eu li u. ïl a appuvé c tte doctrine u. 11 

'opinion de MM. Merlin, Grenier 
de quatre arrêts de cassation et de 
et Toullier. 

Quant à l'argument tiré de l'article sur le préciput, il soutientque 

le préciput est une des clauses ordinaires du contrat de mariage; que 

l'époux qui , par son frit, donne lied à la dissolution cle la commu-

nauté, doit perdre l'avantage qu'il était appelé à y recueillir; niais 

qu'un" donation en faveur de mariage est une libéralité particulière, 

dont la révocation n'est pas une conséquence nécessaire de la dissolu-
tion de la communauté. 

M
0
 Coffinièr s, pour l'intimé , s'élève aux hautes considérations 

de morale et d'équité, qui militent eu faveur de sa cause. Il rappelle 
ce beau vers : 

Ah '. doit-on hériter de ceux qu'on assassine ! 

lont ii fait une juste application à une femme condamnée pouf atten-
tai ,u r la personne de. son mari. 

Parlant ensuite des arrêts de la Cour de cassation , tout en profes-

sant un profond respect pour la Cour suprême, fl fait nmarr.'.r 

pie plus d'une fois la noble indépendance des Cou s lovales avait 

engagé la Coui de cassation à revenir sur sa jurisprudence , et il rap-

pelle que M. le procureur général Mourre, en concluant à la cassa-

tion de l'arrêt de Paris , disait que si la Cour ( sections réunies ) était 

Appelée à examiner l'affaire de nouveau , il se réservait toute l'indé-

pendance de son opinion , semblant indiquer par-là que peut-être 

en audience solennelle ses conclusions seraient différentes. 

Abordant le fond du procès , l'avocat fait remarquer d'abord que 
sou» l'ancien droit la séparation de corps entraînait la révocation des 

donations , et il dit que , puisque le divorce avait disparu de nos lôWj. 

il fallait nécessairement donner à la séparation , seul remède oiî'ert 

aux époux qui trouvaient la vie commune insupportable, tous les 

effets qu'elle avait sous l'ancien droit. Passant ensuitcà la discussion 

de la loi qui nous régit maintenant, il établit que le divoceet la sé-

paration étaient deux voies parallèles ouvertes aux époux mal assor-

tis; que la séparation n'était pas un subsidiaire du divorce, pui * 

qu'elle ne pouvait être demandée et prononcée que dans les mêmes 

cas où le divorce lui-même aurait pu l'être. Dès-lors donc elle doit 

produire l?s mêmes effets, à l'exception de la dissolution du lien , 
sans différence à établir entre le divorce et la séparation. 

Pour prouver d'ailleurs que les dispositions de la loi , relatives au 

divorce , doivent s'appliquer à la séparation , il montre que sans cela 

la loi relative à la séparation sciait fort incomplète, que pai' exémple 

pour les mesures conservatoires , pour ce qui concerne les eufans, il 

fallait recourir au titre du divorce , et il se demande pourquoi ou 

n'y recourrait pas aussi pour ce qui concerne les donations entre 

époux. Puis il établit que ce n'est pas comme conséquence du divorce 

en lui-même , mais bien des faits qui font prononcer le divorce qui
1 

les donations sont révoquées, et que ces faits étant les mêmes qui 

peuvent motiver la séparation de corps, il y a lieu de leur faire pro-

duire les mêmes effets , la révocation des donations. Cette révocation 

lui paraît tout-à-fait dans l'esprit du législateur, et il en trouve la 

preuve dans l'art. 1 5 1 8 , qui , maintenant le précipùl à l'égard de ce-

lui qui a obtenu le divorce ou la séparation, révoque par conséquent 

virtuellement cet avantage à l'égard de l'autre époux. Le préciput , 

dit l'avocat, n'est pas cependant un avantage purement gratuit : s'il 

indique bien de la part de l'époux qui l'accorde la volonté dé favori-

ser son conjoint , il peut être aussi la récompense d'une fortftneplus 
!"
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- Il s'appuie sur la généralité de ces dernières expressions 

juste 
Cependant la séparation , comme le. divorce, révoque le préciput , et 

l'on voudrait que les donations essentiellement gratuites ne fussent 

pas également révoquées. De plus, une femme, en faveur de laquelle 

son mari aurait testé , ou qui,àdéfautde parons au degré successible^ 

serait appelée à sa succession , serait repoussée comme indigne, dans 

les circonstances où se trouve la dame Maréchal : la loi lui dénierait 

la qualité de légataire ou d'héritière , et l'on voudrait que celle qui 

connaît d'avance les bienfaits de son mari , chez laquelle par consé-

quent la reconnaissance doit affermiriez sentimens qu'insuii a l'union 

conjugale , vînt recueillir, comm;; donataire, des avantages qu'elle 

perdrait si elle était légataire ou héritière. Il y aurait quelque chose 

d'horrible à admettre ce système , qui n'a pu être celui du législa-

teur. Ces principes sont vrais, même en admettant le divorce et lu 
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Séparation ; ils acquièrent de nouvelles forces de la loi, cjui prescrit le 

divorce et ne laisse plus subsister que la séparation. 

Ici l'avocat soutient que, puisque la loi proposée en 1816 révoquait 

les donations en cas de séparation pouf adultère, il en fallajt con 

dure que les autres^cas de séparation n'avaient pas été compris daus 

cette loi , parce qu'ils rentraient dans les faits légaux d'ingratitude 

qui révoquent les donations. Il serait absurde eu effelqu'uue épouse 

adultère fût privée d'une donation, et qu'une épouse, qui aurait as-

sassiné son époux , pût profiter de cette même donation: 

Envisageant sa cause sous un autre pointde vue, etsupposant pour 

un instant qu'il n'v eut pas eu de séparation prononcée, que les laits 

reprochés à la dame Maréchal existassent seulement , l'avocat a exa-

miné si même daus ce cas la donation n'était pas révocable. Aux ter-

mes de l'art. o53 toute donation entre vils est révocable pour cause 

d'ingratitude. Au nombre des faits légaux d'ingratitude, l'art. Ç) r>5 

place les sévices , délits ou injures graves , et par conséquent les laits 

qui ont amené la condamnation de la dame Maréchal; donc, en vertu 

de ces ai ticles , la donation doit être révoquée. 

On oppose l'art. Çj5g , qui porte que les donations eh faveur du 

viariage ne seront pas révocables pour cause d'ingratitude. Il ne faut 

comprendre dans cette disposition que les donations faites par ..vs 

tiers : on conçoit en effet que , par leur révocation , non seulement 

l'époux coupable . mais les enfans , mais l'époux innocent seraient 

également punis, et pointant c'est peut-être cette donation qui a dé-

terminé le mariage : on violerait alors en quelque sorte la foi don-

née à l'époux, qui a contracté sous la certitude de cette donation* 

Peut-être même arriverait-il que le donateur et le donataire s'enten-

dissent pour faire révoquer une pareille donation , qui pour eux 

n'aurait été que simulée , et que l'autre époux seul aurait cru sé-

rieuse. Mais si la donation est faite par un époux .à son conjoint , la 

révocation ne punit que l'époux coupable , et loin de nuire aux en-

fans , elle leur est avantageuse, puisqu'elle fait rentrer, dans la masie 

partageable , des biens qui en auraient été exclus jusqu'au décès de 

l'époux donataire. Cette, distinction d'ailleurs est fondée sur le légis-

lateur lui-même , qui , daus le huitième chapitre du titre II du li-

vre 3 , parle desdonationsfaites aux époux , et ne parle que dans le 

chapitre 9e de^ dispositions entre époux , trace dans ces deux chapitres 

des règles différentes et quelquefois opposées ; il indique ainsi la 

différence qu'il veut établir entre les uns et les autres. 

Pour prouver que ces mois en faveur du mariage s'appliquent 

aussi aux donations entre époux , on invoque l'art. 9G0 qui dit: 

« Même celles qui avaient été faites enjaveurdu mariage, par autres 

* que par les ascendans aux conjoints, ou par les conjoints l'un à 

» l'autre. » C'est ici, dit l'avocat, une question de grammaire. Il s'a-

git d'examiner si les mots en faveur du mariage doivent s'appliquer 

aux deux membres de la phrase ou seulement au premier. La Cour 

fera cet examen; mais jamais cette disposition , au moins ambiguë , 

ne l'emportera sur l'intention du législateur, bien manifestée dans 

les deux chapitres indiqués. D'ailleurs, l'art. 9G0 contenant excep-

tion pour les donations faites par les a.-cendans aux conjoints , et par 

les conjoints l'un à l'autre, rien d'étonnant qu'on ait rapproché daus 

une'inème disposition ces deux espèces de do'nations ; mais il est im-

possible de conclure que pour cela et dans tous les cas le législateur 

aiL appelé, enJuveur du mariage , les donations faites par les époux 

l'un à l'autre. 
Après les répliques successives des deux avocats , M. Bosquillon do 

Tonlenay , qui déjà avait conclu dans le sens de la confirmation, a 

pris la parole. Examinant le système qui tendrait à rendre l'art. '299 
applicable au cas de la séparation de corps , tout en rendant justice à 

la discussion de M« Coffinière , il a p nsé qu'on ne pouvait l'adopter; 

mais arrivant à la seconde partie de la discussion , il a établi , en ci-

tant les textes de plusieurs auteurs, tant anciens que modernes , que 

tes mots donations en faveur du mariage ne s'entendaient que d< s 

donations faites par des tiers. Pour mieux connaître la pensée du lé-

gislateur, il a consulté ensuite le projet du Code civil , qui porte , 

liv. 3, tit. 9 , art. 65 : « Les-«donations en faveur du mariage ne sont 

pas révocables pour cas d'ingratitude , lorsqu'il y a des enfans de 

ce mariage. Ces derniers mots indiquent bien cpi'il s'agit de dona-

tions faites par des tiers; car pour celles entre époux l'existence d'en 

fans eut été une raisen de plus pour les révoquer. Eh bien ! ces der-

niers mots n'ont étésupprimés que sur lademande du Tribunal d'ap-

pel de Paris, qui a fait remarquer que les enfans, cpii naîtraient ulté-

rieurement, n'en seraient pas moins frappés par cette révocation. Si 

telle est la raison de la suppression , il faut bien reconnaître que le 

sens attaché, par le législateur à cet article n'a pas changé, et qu'il 

ne peut s'appliouer qu'aux donations faites par des tiers. Quant à 

l'argument tiré de l'art. 9G0 , M. l'avocat-général a fait remarquer 

qu'il ne se trouvait pas dans le projet originaire, et qu'il avait, sur la 

proposition du consul Cambacérès, été textuellement emprunté à 

l'ancienne ordonnancé des donations; .qu'ainsi rien d'étonnant que 

ses teintes fussent un peu différons des termes de l'art. 959. Il a en 

lin conclu à la confirmation du jugement de première instance. 

La Cour, eu se fondant sur les art. 9.53 et 955 , a déclaré la dame 

Maréchal incapable, pour cause d'ingratitude, de profiter de la doua 

tion à elle faite par son époux dans leur contrat de mariage. Nous 

donnerons incessamment le texte de cet arrêt. 

Ainsi , la Cour de cassation va être appelée à statuer de nouveau et 

solennellement sur cette question. 

TRIBUNAL DE I" INSTANCE ( 1» chambre >. 

(Présidence de M. Moreau. ) ' 

Audience du 2.0 février. 

[M femme, que sou mari veut contraindre h le sui i e <* ans une 

illè, où il dit vouloir établir son domicile, peut-elk ' 

lui-ci justifie préalablement qu'il a, dans cette ville u*î? 9"* 
convenable pour la recevoir suivant son état , son a^w:.„-
lies, aflir. ) ?l ̂ Mu,^ (I 

suit. 
Me Lavait*, pour la- femme, expose les faits commé ù . 

llle Lafont épousa, en 1807, M. le baron de Mor" 

étaient riches tous deux : M. de Montiblon se donnait /'" 

et M»« Lafont lui a apporté 3o, 000 fr. de rente. Trois ei'i °° 

oatiblon.
 ih 

encore 
pi-

ns de ce mariage, tl semble que celte famille devrait j
0
 T \°'n is" 

lesagréinensdela vie; il n'en est rien, du moins pour V»M '7-' 
tiblon. Son mari a fait de grandes dépenses, il est inciu'V ' 

nombreux créanciers; pour vivre l'année dernière avec s 6 ̂  

fans et trois domestiqués que M. de Montiblon a laissés à» tl P ' s 1>IU 

elle n'a reçu de son mari que 4 ,800 fr. Dans dételles ci'rr l^i 
elle dut avoir recours à la séparation de biens. ns -an«s 

i> Elle a succombé devant les premiers juges et il est i 1 

dire ici les justes motifs que nous avons d'espérer un plus he " S 

succès devant la Coitr, noire appel vient d'être distribué. T*1* 

» Mais des pertes de fortune n'étaient pas tout ce que M ,ne J > M 

tiblon devait avoir à supporter de. la part de son mari • elle de 

eore être exposée à toutes les vexations d'une autorité maritale 

icieuse et tyranuiqu" . En attendant le jugement de son Drocés 

avec ses enfans. Au mois d'août, son mari lui fait sommation db'^' 

venir à Paris , habiter le domicile conjugal ; elle obéit. Ce n'était ' 

assez; M"*" de Montiblon a tous ses parens à Paris , elle y habite 

hôtel Vieille rue du Temple, qui depuis plus de quarante ans est 

dans sa famille; elle a besoin d'être à Paris pour y suivre son nrori 

à la Cour; ou veut l'enlever à Lyon ; elle reçoit en septembre u
a 

autre sommation de suivre son mari dans cette ville, où ses fonction
 $ 

l'appellent et où ii importe à sa sollicitude de voir auprès de |
a

j 

sa femme et ses enfans; on habitera la baroniede Montiblon, à trois 

ieues de Lyon; c'est là qu'il veut fi er son domicile. Je dois dm; 

dès-à-présent, que cette baronie, que M. de Montiblon a dep uis péiî 

vendue, était dès-lors saisie immobilièrement. Mme de Mon ibion 0',. 

pose l'état de son lils , qui relevant de maladie n'est pas e.i état du 

faire le vovage. 
» Ordonnance de référé qui , du principal , renvoie à se pou voir, 

provisoirement ordonne que. M" ,e de Montiblon suivra son ma. 1 ; , , i 

cependant sursoit jusqu'à ce "que l'enfant soit visité par un méleehi 

désigné. 
.» Les choses étaient dans cet état, et l'exécution de l'ordonnance 

n'avait pas été poursuivie lorsqu'il y a peu de jours , nouvel!» som-

mation est faite à Mme de Montiblon de se tenir prête, elle et ses eu-

fans , à partir le 22 février; la chaise de poste est dans la cou" de l'hô-

tel . et les chevaux sont demandés pour demain matin. Nuis l'eiiotis 

vous prier de détourner de Mme de Montiblon le malheur qui la me-

nace. » . 
Me Lavaux soutient d'abord que Mme de Montiblon ne dut pas 

être forcée d'aller habiter Lyon. « La femme, dit-il, doit cb ,Nssa:ia: 

au mari; mais le mari lui doit protection; il faut, pour oblige} 'à 

femme à habiter tel ou tel lieu, que le mari veuille l'habiter b.:-

même; une épouse n'est pas une esclave soumise au caprice ii eu 

maitrej une mère de famille surtout ne peut pas être obligée de cou-

rir les grands cheipins; il ne faudrait pas que M. de Montiblon, que 

ses habitudes retiendront certainement à Paris, pût confiner son 

épouse à Lyon , loin de sa famille, qui, à défaut de sou mari, Ja pro-

tège et la console. Or, M. de Montiblon n'habitera jamais Lyon. H 

est, à la vérité, receveur particulier dans cette ville; c'est line dou-

ceur ministérielle; mais sa recette se passera de lui à l'avenir comme 

depuis trois ans. Sou commis s'en acquitte mieux sans doute quil ne 

le ferait lui-même. 
» Subsidiairement faudrait-il au moins, continue l'avocat, qua-

. mt de déplacer son épouse, M. de Montiblon eût un loge nrut con-

venable pour la recevoir; il a signifié l'état de lieux d un local cm 

Saint-Dominique à Lyon ; ce local a dix pièces de plem-pied, au 

mier; il est parqueté; mais un loeal parqueté ne suffit pas ; 

encore des meubles, et vous avez vendu avec la terre de t 0< 

tout le mobilier du château. Direz-vous que le local de la me <^ 

Dominique est convenablement meublé, nous en ««^" • j, 

preuve. Nous ne voulons pas aller chercher à Lyon un pr ^ 

convenance ou l'inconvenance de l'appartement, que vous 

réservez. » a'tfftW 
M« Gaudrv, pour M. de Montiblon , rejette sur un agentta ^ 

qui dirige M"" de Montiblon , tous les différeo» qui s eleu 

les époux. , n j,, , lio-
» M. de Montiblon, dit-il , est né d'une des familles 

norablés de Lyon ; son père et sou aïeul étaient tresonei ̂  ^ 

de cette ville;" c'est là qu'habite encore sa famille, c6/s,
 i(

^'ri.noff 

aux environs que sont situées ses propriétés.» L'avocat r j,, 

francs de rente la fortune de M'"« de Montiblon , et a SSy 

son mari ; il avoue que la fortune de sou client a s0" ]
a
 séj)»' 1 ;i ' 

diminution; mais le jugement de première instance Si» |
ej

 pli, b" 

de biens constaté qu'elle résulte entièrement des eau- . feitc» 

norables, notamment et en grande partie 
des amélioration 

par M. de Montiblon sur les biens de sa femme. foji* ' 
» Pendant dix années, M. et M"" de Montiblon ^ ^

 : 

ter. e de ce nom , à trois lieues Je Lyon; c'était ™™ x
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à mettre le trouble dans les familles. 

M de Montiblon avait toujours désiré entrer lui-même dans la 

.j Je ses ancêtres'; il obtint, à la fin de i8a3 une place de réce-

° •jjaràeulier à Lyon. Ce premier pas peut le mener plus loin; 
,el

'g [onction est un lien déplus qui l'attache à une ville, qu'il 
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 naturel et de plus légitime de la part de M. de 

Ahnublon que de séparer son épouse de ceux qui la séparent de lui , 

de la ramener dans le pays que dix ans ils ont habité ensemble? 
■y

0
it-on là rien qui sente le caprice ou la tyrannie? 

, yl. de Montiblon est porteur de plusieurs ordonnances 

ui enjoignent à sa femme de le suivre. Il n'a pas voulu les met-

tre à exécution pendant l'instance devant les premiers juges pour 

faitfer le reproche que pourtant on lui adresse ; mais il faut que cet 

'ut finisse, son congé est expiré , il doit partir demain pour Lyon. 

Sm quelle raison son épouse appuie-t-elle son refus de le suivre? 

on fils était malade? Non. Il était en convalescence ; mais il est 

niérh Le grand froid? Mais le temps a changé. La mauvaise santé de 

tille? Mais avant hier elle étâit au bal. Vous n'êtes pas certains 

«ne nous ayons à Lyon de quoi vous recevoir convenablement? Nous 

vous l 'affirmons, et d'ailleurs si vous avez des plaintes a faire enten-

dre les magistrats de Lvon sauront les apprécier. Et puis comment 

, ure-t-in vous faire croire que M. de Montiblon irait, dans sa 

ville natale, au sein de sa famille , dans le lieu même ou il a mené 

«ne vie brillante, où son nom est des plus honorables, placer son 

épouse dans une situation humiliante pour lui comme pour elle? 

}on, vous avez toutes les garanties, qu'on puisse raisonnablement 

désirer; ce retour à Lyon est dans l'intérêt de tous. Enfin ce n'est 

pas seulement comme époux qde réclame ici M. de Montiblon, c'est 

aussi comme père ; ses enfans n'ont aucun compte à lui demander; 

on ne pourrait au moins refuser de les laisser partir avec lui en at-

tendant les justifications inutiles, que réclame leur mère. » 

âpres .une courte réplique de M
c
 Lavaux , M. Miller, avocat du 

floi, attendu qu'il n'est pas justifié queM. de Montiblon ait à Lyon un 

appartement convenable; qu'on ne saitpasmême si cet appartement 

est meublé ; que , dans son intérêt comme dans celui de ses enfans , 

M™ de Montiblon a le droit d'exiger les justifications qu 'elle de-

mande , conclut à ce qu'avant faire droit le tiibuual ordonne telle 
mesure préparatoire qu'il jugera convenable. 

Le Tribunal a prononcé de suite son jugement en ces termes : 

Attendu que si l'art. 214 du Code civil oblige la femme à suivre son mari 

partout où il voudra résider, la même disposition oblige le mari à donner à la 

îemme le logement d'une manière convenable à son rang , à sa fortune ; 

Qu'il résulte des requêtes présentées par M. de Montiblon , que c'était dans 

sa terre de Montiblon et non à Lyon qu'il se proposait de recevoir son épouse 
ntCKS enfans ; 

Qttîl a cessé d'être propriétaire de la terre de Montiblon ; 

Qu'il ne justifie pas d'une manière satisfaisante pour le Tribunal quil ait à 
I.vcnuue habitation convenable pour y recevoir sa femme; 

Qu'il ne peut pas non plus sans motifs légitimes enlever à son épouse leurs 
enims communs; 

Uid)une, avant faire droit , que le baron deMenliblon fera les justifications 
ci-dess 'is énoncées; 

Suruit jusqu'à ce que ces justifications soient faites à l'exécution des ordon-
nances de référé ; 

Autorise le baron de Montiblon à faire visiter les lieux parle juge de paix 

oe 1 arrondissement , dans lequel est situé la maison qu'il se propose d'habiter 
il auquel le présent jugement donne commission rogaloire; 

Au fend, renvoie la cause à quatre semaines. 

JUSTICE; CRIMZ:NEIJZ.E. 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. (Caen.) 
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«"gue de la vie , il avait plusieurs fois tenté de se dé-

truire; mais n'en ayant pas eu le courage, il avait cru que l'aveu d'un 

complot formé contre la personne du Jioi suffirait pour faire pro-

noncer contre lui la peine capitale. Un mois s'étant écoulé , la pro-

cédure était sur le point d'être terminée , et Rognon allait bientôt 

être de nouveau dirigé vers le Mont-Saint-Michel lorsqu'il se ren-

dit coupable d'un crime qui devait lui procurer la mort , qu'il dé-
sirait. 

Le 28 novembre , vers les sept heures du soif, il resta seul levé 

dans la chambre où il avait été plaeé avec plusieurs autres détenus. 

Après s'être promené quelques instans dans cet appartement , il se. 

coucha près du nommé Hamel , et bientôt il voulut le contraindre 

à se tourner de son côté , en le menaçant de l'étrangler s'il s'y 

refusait. Au même instant Hamel s'aperçut qu'il tenait un couteau 

ouvert à la main , et en sentit la lame près de sa gorge ; il n'eut que 
le temps de se jeter en arrière et de fuir. 

Alors Rognon se leva , s'approcha du lit dans lequel étaient 

deux autres détenus, les nommés Hardy et Vauitier, et voulut 

se coucher près du premier.Vauitier lui céda sa place, en disant qu'il 

allait coucher avec Hamel. Rognon le prit par la main et voulut le 

conduire vers le lit de ce détenu , quoique Vauitier l'engageât à se 

coucher, et lui dît qu'il irait bien seul. Déjà ilsétaient parvenus dans 

l'autre partie de l'appartement , lorsque Rognon saisit tout-à-coup 

Vauitier par le bras t le frappa de quatre coups de couteau , dont 

trois l'atteignirent à la tête, et le quatrième lui perça le bras gauche; 

puis il s'approcha de la fenêtre , appela lui-même le concierge , eu 

déclarant qu'il venait de tuer un homme , et que le sang coulait. 

Aussitôt que le concierge fut entré dans l'appartement, il lui dit que 

c'était lui qui avait frappe Vauitier, et il lui remit lui-même le cou-
teau ensanglanté.

 % 
Ainsi Rognon venait de commettre un assassinat en présence de 

nombreux témoins; il convenait de son crime , et , loin de chercher 

à en faire disparaître les preuves , il livrait lui-même l'arme dont il 

s'était servi. Une semblable conduite de sa part démontre qu'il était 

encore animé des mêmes pensées, qui lui avaient dicté les lettres écri-

tes aux magistrats de Vire. Il n'avait menacé Hamel , il n'avait frap-

pé Vauitier, qu'avec la résolution , prise depuis long-temps , de finir 

sa vie en commettant un crime , qui devait entraîner la peine capi-
tale. 

Antérieurement au s8 novembre , il n'avait eu avec ces deux dé-

tenu aucune discussions, aucune rixe; il ne les connaissait pas 

avant son arrivée dans la prison de Vire. Depuis , on le vit toujours 

vivre avec eux en bonne intelligence ; lui-même est convenu dans, ses 

interrogatoires qu'il n'en voulait point à Vauitier; et cependant il a 

déclaré qu'il l'aurait tué s'il l'avait pu, et qu'il crovait qu'il en avait 

assez. Il a ajouté qu'il ne s'est porté au crimèdont il est accusé , qu'a-

fin d'en finir de suite , et qu'il né fût plus question de rien. Son exi-

stence lui est à charge depuis qu'il a été mis sous la surveillance de 

la police; il n'a pu se. donner lui-même la mort; mais si cela ne va 

pas bieu pour cette fois , ce sera pour un autre ; il est décidé à assas-

siner tel ou tel individu qu'il rencontrera , afin d'être condamné au 

dernier supplice; il marcherait dès-à-présent à la mort sansdemandev 
le moindre délai. 

Cinq témoins ont été entendus dans cette affaire , et leurs déposi-

tions ont confirmé la vérité des faits de l'accusation. L'accusé a avoué 

sou crime avec une franchise , qui a fait frémir l'auditoire. Seule-

ment il a prétendu avoir agi sans préméditation,, et dans un moment 
où le dégoût de la vie avait troublé ses facultés morales. 

Interpellé par M. le président s'il avait quelques moyens à ajouter 

à ceux présentés par son défenseur, il a répondu négativement ; mais 

se tournant brusquement vers le public, il a élevé la voix, deman-
dant à Dieu et aux hommes le pardon de sa faute. 

Déclaré coupable de la tentative de meurtre, et se trouvant dans 
le cas de récidive , Rognon a été condamné à la peine de mort. 

Les yeux constamment attachés sur la Cour, il a , entendu avec ie 

plus impassible sang-froid son arrêt, et n'a laissé apercevoir aucun 
indice de frayeur'. 

Prévenu par M. le président qu'il avait trois jours pour se pour-

voir contre l'arrêt de condamnation , il a répondu que cela devenait 

inutile, et a demandé, pour dernière grâce, que le jugement fût 

affi'ché^u Mont-Saint-Michel, pour qu'il pût servir d'exemple. 

COUR D'ASSISES D'H.LE-ET-VILAINE. (Rennes.) 

( Correspondance particulière. ) 

Jean Chemin se trouvait, le i5 juin I 8 I 5, avec quelques uns de 

ses amis dans un jardin voisin du cabaret du bourg de Loroux. 

' Un nommé Jourdan entre dans le jardin, s'approche du grouppe 

et semble écouter ce qui s'y disait. Chemin lui 'demande s'il était 

là pour les espionner : une rixe s'engage aussitôt entre eux; ou s'em-

presse de les séparer; Jourdan rentre au cabaret et on l'entend dire : 

F..... b tu t'en repentiras. Bientôt il se relire avec le nomme 
Brochet et va s'enivrer dans un autre cabaret du même bourg. 

Le soir, de huit à neuf heures, plusieurs personnes entendent, à 
une certaine distance de cet endroit, le bruit de deux couus de fusil 

et l'on apprend le lendemain que Jourdan a été atteint, dans une. 

épaule, de deux balles qui ont traversé les chairs sans avoir, heu-
reusement, fracassé ni même touché l'os. 

•Le 8 juillet i8i5, treize jours après, Jourdan se présente devant le 

juge d'instruction de Fougères, se plaint à ce magistrat d'avoir été 

battu dans un cabaret par Chemin qui d'abord i'avaitappelé chouan 

il ajoute que « passant par une pièce de terre ensemencée de sarrasin'" 

n près le bourg du Loroux, il y trouva Chemin armé d'un fusil à* 

» deux coups, lequel, d'une distance peu éloignée, tira vers lui les 
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« deux coups; il l'ut atteint de deijx balles qui entier nt par le bras 

» gauche et sortirent par deux endroit* de l'épaule du même côté et 

» ce malgré qu'il eût demandé grâce : les blessures qu'il reçut le fi-

« rent tomber par trois lois; cependant ayant r pris ses forces et 

11 craignant d" recevoir de nouveaux coups de la part de Chemin, qui 

11 lui avait dit qu'il voulait le tuer, il prit la fuite et alla se cacher 

» dans un champ ensemencé. » 

L'instruction se poursuivit, et au commencement de 181G, Che-

min f t condamné à mort, par contumace. 

A.U mois d'août 182G, les gendarmes l'ont arrêté dans sa demeure, 

cu'i il vivait depuis plusieurs années au si in de sa famille , au milieu 

de ses concitoyens. Le G février dernier il a comparu devant la Cour 

d 'assises de Rennes, présidée par M. Cadieux. 

Jourdan a été entendu comme témoin: il a déposé pour la pre-

mière fois cpte Chemin en lui lâchant les deux coups de fusil, lui 

avait dit : « Coquin j'ai tué tes deux frères, il faut que tu périsses de 

i> ma main. » Il a prétendu, en outre, que l'un de ses deux hères, 

assassinés pendant la révolution et qui avit survécu quelque temps à 

ses blessures, lui avait dit que Chemin était du nombre de ses assas-

sins. 
Vingt-deux témoins à charge ont été entendus. Une femme, nom-

mée Victoire Jubin,a raconte les faits à-peu-prês dans les mêmes 

termes que Jouidan : elle a lotit vu, tout entendu , elle était sur les 

lieux, cherchant une vache qui s'était égarée. 

Presque tou: les autres témoins ont déposé en faveur de l'accusé. 

Pendant la révolution , Chemin, officier dans la garde nationale du 

Loroux, avait exposé ses jours pour sauver ceux d'un prêtre proscrit; 

il avail aussi soustrait à la mort plusieurs royalistes, qui avaient été 

pris les armes à la main , et ces royalistes se sont empressés de venir 

déclarer des faits si honorables pour l'accusé : ils ont affirmé que 

Jourdan en avait imposé , lorsqu'il avait dit que Chemin était l'un 

d s assassins de ses deux frères ; ils ont une connaissance personnelle 

de cet horrible événement, auquel ni Chemin , ni la garde nationale 

du Loroux n'ont pris aucune part. 

M. Jumelais , avocat à la Cour royale de Rennes, ancien magis-

trat, a déposé que Chemin, désirant purger sa contumace, était venu 

Je consulter pour savoir quelle marche il devait suivie afin de se 

constituer prisonnier et de ne point essuver une longue captivité 

a\ aut le jugement. M. Jumelais premit de lui tracer par écrit une 

règle de conduite; mais daus l'intervalle Chemin fut saisi et conduit 

en prison par la gendarmerie. 

M.de Rmarec, avocat-général, a soutenu l'accusation avec l'im-

partialité qui le caractérise. 

M" Tardive! a défendu l'accusé, et son éloquence a été couronnée 

d'un succès qui a été queiqu. s iustans douteux. 

L'accusé a été déclaré coupable par le jury, a la majorité de sept 

voix contre cinq; mais la Cour, après une délibération d 'une heure 

et demie , l'a déclaré non coupable. 

, fait une déposition km** .„» 

M... fut mise,, liberté ? 
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AI. Bertlielot , vicaire 

Il ajoute que lorsque M'. 1, 

rendre visite à M. Je curé, et lui fit de grands rem
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surprit fort le témoin, qui ne. put, dit -il, toneS^5 *^ 
IVt. Al... remerciait celui qui l'avait accusé de vol. ' P°Urq
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Après l'audition de deux autres témoins ', on a ente 1 

moins à décharge, qui ont déposé Je la. moralité du 4 . 

sieurs d'entre eux se sont transpoi tés elle/, le cuié' et ii'"' ̂ " 11 - *V 
uns qu'il n'avait pas été volé, aux autres qu'il
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NANTES. 

(Correspondance particulière. ) 

Un docteur en médecine, homme âgé et jusqu'à présent honora-

blement connu , a été traduit le i4 féviier, devant ce Tribunal , sous 

la double pré\ ention de vol et de lacération de titres. Voici les faits 

de celte cause qui , comme on peut le penser, a vivement excité la 

curiosité publique. 
Al. G..., curé de la paroisse de Saint-Jacques, vieillard de, soixan-

te-seize ans, dont la sauté et les facultés paraissent foi t affaiblies, a, 

depuis long-temps, contracté l'habitude de conserver chez lui des 

sommes considérables et de compter souvent sou trésor; soit erreur 

de sa part, soit infidélité de la part de ceux qui l'approchent , il 

trouve rarement son compte exact, et il lui est arrivé souvent d'ele-

vér des soupçons de vol contre divers individus. 

Quoiqu'il en soit , le 2 août dernier, pendant qu'il était livré à 

son occupation habituelle, il fut surpris par M. M..., son médecin 

ordinaire, qui resta assez long-temps avec lui à compter et à ranger 

ses sacs , et qui, dit - on , sortit pendant ce temps à plusieurs re-

piiscs de la chambre où il était enfermé avec le curé. Une voisine , 

qui aperçut M. AI... , remarqua que ses poches paraissaient fort char-

gées , et avant conçu quelques soupçons, elle les communiqua à un 

autre docteur en médecine, pioche parent de AL G... 

Bientôt le bruit se répandit daus le quartier que AI. le curé avait 

été volé de plusieurs mille francs, et que M. le docteur M... était 

l'auteur de cette soustraction. Un procès-verbal du connnissaiie de 

police constata même que Ja notoriété publique ajoutait que pour 

commettre ce vol avec plus de facilité , Je docteur Al... avait assoupi 

AI. G... à l'aide d'une boisson narcotique .3 et que, telle était la ter-

reur qu'il inspirait, que les personnes, même les mieux informées 

des détails de l'affaire, refusaient de déposer de ce qu'elles savaient. 

Le premier témoin appelé est la femme Cussard, femme de con-

fiance du curé; elle affirme avoir été précédemment témoin d'une 

scène daus laquelle AI. Al..., sous prétexte d'examiner un billet, 

qu'il avait souscrit au profit du curé, le mit en pièces après l'avoir 

reçu. M. G... dès-lors ne voulut plus le revoir; mais quelque temps 

après, comme il se trouvait en danger de mort, il voulut se réconci-

lier avec lui et ne tarda pas à lui rendre sa confiance. Quant au vol 

du a août , elle était , au moment où il aurait eu lieu, hors de la 

maison ; mais lorsqu'elle rentra, elle trouva M. le curé se désolant 

et se plaignant d'avoir été volé par M. M... 

uiio 11 11 ayaii ixu cic voie, aux autres qu i ne so ,-,1 ■ 
Al. AL... P u >gnuit , 

AL Rousseau, notaire, qui avait été chargé de divers r • 

par M. G...., a établi que les sommes qu'il avait reçues ït 
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Le prévenu a dénié formellement , dans tout le cours ri 

la soustraction qui lui est imputée. Quant à la lacération d k- ' 

il a soutenu que, celui, qu'il avait déchiré, était un titrer " j '' 

tuait, non débiteur, mais créancier de M. G... et m,' i l e 'j*1 

en pièces en sa présence après acquittement. 

M. G.... n'a pu se présenter à l'audience; le Tribunal
 a

. 1 
excuses, fondées sur son état de maladie. 

L'affaire a été renvoyée à huitaine pour les plaidoiries M' M 
sonneuve est chargé de la défense du prévenu. 

DÉPARTEMENS. 

— Sont nommés conseillers à la Cour royale d'Ageu .'jj p r 

conseiller-auditeur en la même Cour, en remplacement de M u 
Tartanac , décédé; 

Et Al. Perry , procureur cm Poi près le Tribunal de p'enii«f
e

 -

stance de Marniautle , en remplacement de Al. Laujacq, (léa' i ' : 

uaire. 

— M. de Alétivier, substitut du procureur du Roi près le Tribunal 

de première iustance.de Alont-de xMarsan (Landes), a été nommé 

procureur du Roi près ie Tribunal civil de Alarmande, en remplace 
ment de M. Perry. 

— Charles-Louis Pelletier, marchand boucher, demeurant à \\
n

. 

doy, était accusé d'homicide volontaire, et avec préméditation mi 

la personne de Mai ie-Jeanne-Rosalie Martin, sa femme, Cette nul-

heureuse avait été trouvée dans son domicile, baignée dans sou 5,111» 

avant la tête fracassée par un instrument contondant, qu'on recon-

nut plus tard être une masse en fer, à l'usage de boucher, masse qui 

avait été trouvée sur les lieux, et dont l'extrémité la plus aiguë était 

encore ensanglantée. 

Déclare coupable , mai? sans préméditation, il a été condamné, par 

la Cour d'assises de Seine-ct-AIarue , aux travaux forcés à p rp-

tuité. 

Quelques faits rapportés aux débats, indiquent le caractère fé-

roce de l'accusé. Un de ses amis, notamment, étant venu lui deman-

der à déjeuner, comme il ne se trouvait rien dans la maison qu'on pùt 

lui offrir, l'accusé trancha de suite la difficulté, en allant à son toit a 

porcs, où il enleva d'un coup de coupret une tranche sur le dos rie 

l'aisiinal vivant, sans s'inquiéter des blessures qu'il pouvait lui 

avoir faites. 
— L'affaire entre M. Alarcadier et MM. Bcuré et Cadot , appelé 

le a5 janvier à l'audience de la chambre civile de la Cour royale il A-

miens , a été remise au 23 février. MM" Hennequiù et Fontaine plai-

deront pour les plaignaus, et M. Alarcadier a confié sa défense a M 

Berner fils. ' 
On remarque a que ce n'est pas, comme on l'avait dit d'abonl , 

devant les chambres réunies , mais seulement devant la chanibrn -

vile que l'affaire sera portée aux termes de l'art. 4 '9 uu ^ " 
struction criminel le. 

— L'avoué.du Tribunal de première instance de Bruxelles, pom-

suivi pour avoir, dans une procédure, donné à un genhihoinme < 

titre de comte, qu'il n'avait pas, a été, en vertu des arrêtés des 1 

janvier 1822 et 25 juillet 1825, ainsi que de la loi du 6 mars uW. 

condamné à 10 florins d'amende et aux frais. 

PARIS , 21 FEVRIER, .
 (

, ■„ 

— L'affaire de M. de Alaubreuil sera appelée le samedi p* 'f 

au Tribunal de police correctionnelle (6e chambre). j| 

— Liedet, cocher de cabriolet, vola un carrick et une cap ̂  

porta ces objets à la fille - Javotte, avec laquelle il vivait 

ment. Celle-ci fit avec la capottg et le carrick des gilets
 et d

^V
v01 

lotis, et se .garda bien de dire d'où ils lui provenaient j 

que Liedet, fatigué de sa maîtresse, la quitte pour uneaV 1

 trins
pbr-

à laquelle il fait la cour pour le bon motif. La fille Javotte ̂  ̂  ^ 

tée de jalousie, ne trouve rien de mieux, pour se.yeuC^^ 

lage amant, que de déuonct r le vol dont il s'est rendu C

5
,
a

j
im

.
0
ii|«! 

est l'aveuglement de la passion qui l'anime, qu'elle ne ^ 

qu'en perdant Lied telle se perd elle-même.
 C

'
(
 j^

 CH
 ^, |

a
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r.al de police correctionnelle lui a prouvé aujourd nui ^
 eou(

j
arn

ne a 

nant à un an de piison , comme recéleuse. Liedet a c 

dix-huit mois de la même peine. 

TRIBUNAL, DE COMMERCE. 
... Du <•>•>. fern< r -

ASSEMBLEES DES CREANCIERS. LIU **l 

ion D-Pickcry. Concordat. M. Pou-- 11 h; Georges- ^J^,, jl. 
lain , juge-commissaire. |n h- i/4 D°'- k } 

10 h. 1/4 Jehemtt. Vérifications, —Id 
10 h. 1/2 Brtmet. Vérifications. —Id 

10 7>jl\ liertzirk. Vérifications. —Id 

.-commissaire-
hi/îLindcnherger 

Conr» 1'' 

Bera^' 
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